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Préface

iii

La vulgarisation et le conseil agricoles 
jouent un rôle important dans la 
diffusion des résultats de la recherche 
et des innovations technologiques au 

au Burkina Faso. Ils leur apportent l’appui 
conseil nécessaire à l’amélioration de la 
productivité de leurs exploitations et à 
l’accroissement de leurs revenus. 
L’offre de services de vulgarisation et 
de conseil agricoles est assurée de nos 
jours par une pluralité d’acteurs publics 
et privés qui utilisent les différentes 
méthodes et outils à leur guise. Cela 

et outils et par ricochet l’adoption 
des techniques et technologies par 

pastorales et halieutiques. 

l’Agriculture, des Ressources Animales et 
Halieutiques en collaboration avec ses 
partenaires a élaboré ce guide national 
des méthodes et outils de vulgarisation 
et de conseil agricoles. Il constitue 
un instrument essentiel pour orienter, 
harmoniser et professionnaliser les 
pratiques de vulgarisation et de conseil 
agricoles au Burkina Faso. En offrant 
un cadre méthodologique clair et en 
valorisant les approches innovantes, 
participatives et inclusives, ce guide 
permettra d’améliorer la qualité des 
services rendus aux producteurs, 
d’accroître l’impact des interventions 
de développement rural et de favoriser 
une meilleure appropriation des 
innovations technologiques. Il constitue 
un instrument opérationnel destiné à  
améliorer la qualité, la cohérence et 

conseil sur toute l’étendue du territoire. 
Il est le fruit d’un processus participatif 

catégories d’acteurs intervenant dans 
la vulgarisation et le conseil agricoles. 
Je saisis cette occasion pour exprimer 
ma reconnaissance à l’ensemble 
des acteurs (services techniques de 
l’État, organisations professionnelles 
agricoles, institutions de recherche et de 
formation, projets et programmes, ONG 

qui ont contribué à l’élaboration de ce 
guide. Leur engagement constant en 
faveur du développement rural constitue 
un levier important de la transformation 
structurelle de notre Agriculture. 
J’invite l’ensemble des intervenants du 
secteur à s’approprier ce guide et à en 
faire un outil opérationnel de référence 
pour offrir aux producteurs, des services 
de vulgarisation et de conseil agricoles 
adaptés, pertinents et performants 
en vue de l’atteinte de la souveraineté 
alimentaire au Burkina Faso. 

Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, des 
Ressources Animales et Halieutiques

 
         Commandant Ismaël SOMBIE 
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agricole compte une population 
estimée à 20 505 155 habitants dont 

agricole emploie 74% de la population 

à plus de 20% du Produit Intérieur Brut 

faible au regard des potentialités du 
secteur s’explique par la faiblesse de 
la productivité, de la transformation et 
de la commercialisation des produits 

compris la recherche et la formation 
agricole ainsi que les autres services 

améliorer la contribution du secteur 
agricole au PIB du Burkina Faso. 

Depuis les indépendances jusqu’en 
1990, la vulgarisation agricole au 
Burkina Faso reposait sur une approche 
dirigiste, descendante, centrée sur 
les cultures de rente. Le producteur, 
considéré comme « exécutant » devait 
appliquer des « recommandations » des 

du Programme d’Ajustement Structurel 

et le désengagement de l’Etat, la 
vulgarisation agricole s’est ouverte 
progressivement aux structures privées. 
Sur la période 2000 à nos jours, plusieurs 
stratégies de vulgarisation et de conseil 
agricoles ont été mises en œuvre dans 
le but d’améliorer l’impact du conseil 
agricole au Burkina Faso. Il s’agit du 

de Vulgarisation et d’Appui Conseil 

National de Vulgarisation et d’Appui 

avec une diversité de méthodes et 
d’outils de conseil agricoles pour la 
diffusion des innovations et technologies 

fait ressortir que les différents acteurs 
utilisent les méthodes et outils à 
leur guise, avec le plus souvent des 
méthodologies de mise en œuvre 
non adaptées ; ce qui limite leurs 

technologies de l’information et de la 
communication dans le conseil agricole, 

un document national de référence 
pour accompagner les acteurs du 
conseil agricole dans le choix et la mise 
en œuvre opérationnelle des méthodes 
et outils de vulgarisation et de conseil 
agricoles pour la mise à l’échelle des 
ITA. C’est dans ce cadre qu’intervient 
l’élaboration de ce document dénommé 
« Guide national des méthodes et outils 
de vulgarisation et de conseil agricoles 
au Burkina Faso ». 

Ce guide a pour objectif d’apporter 
aux fournisseurs de services de 

INTRODUCTION
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vulgarisation et de conseil agricoles, 
un outil méthodologique de référence 
pour la mise à l’échelle des ITA. Il devra 
contribuer à harmoniser l’utilisation des 
méthodes et outils de vulgarisation et 
de conseil agricoles. 

Il s’adresse aux services publics et privés, 
Organisations non gouvernementales 

de producteurs, bureaux d’études, 
structures de recherche et de formation 
et à toutes autres structures ou 
personnes impliquées dans la fourniture 
de services de vulgarisation et de conseil 
agricoles. 
Le présent guide s’articule autour des 

• principes directeurs du guide ; 
• méthodologie d’élaboration du 

guide ; 
• 
• 

des acteurs du conseil agricole au 
Burkina Faso ; 

• description des principaux méthodes 
et outils du conseil agricole au 
Burkina Faso. 

I.Principes directeurs du guide 

Les principes directeurs du guide 

• 
édictés dans le guide sont facilement 
utilisables et adaptés aux différents 
contextes et utilisateurs ; 

• 
boussole pour les utilisateurs des 
différentes méthodes et outils de 
vulgarisation et de conseil agricoles ; 

• 

guide facilite la transmission des 

services de vulgarisation et de 
conseil agricoles ; 

• 
un langage simple et cohérent pour 
orienter l’utilisateur. 

II.Méthodologie d’élaboration du guide

L’élaboration du guide a nécessité une 
démarche concertée et participative 

vulgarisation et du conseil agricoles 
(services étatiques, structures de 
recherche et de formation, ONG, 

Pour l’élaboration de ce guide, une 
démarche méthodologique en cinq 

cadrage des travaux d’élaboration du 

validation du guide. 

prenantes 

catégories d’acteurs représentatives 
des fournisseurs de services de 
vulgarisation et de conseil agricoles 
pour l’élaboration du guide. 

2.2. Recherche documentaire 

La recherche documentaire a permis 
de consulter différents documents 
et rapports d’études et a contribué à 
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et outils de vulgarisation et de conseil 
agricoles utilisés au Burkina Faso. 

2.3. Cadrage des travaux d’élaboration 
du guide 

Le cadrage des travaux d’élaboration du 
guide national des méthodes et outils 
de vulgarisation et de conseil agricoles 
au Burkina Faso a été fait au cours d’un 
atelier qui a réuni les acteurs concernés. 
Il a permis de percevoir la nécessité de 
l’élaboration du guide, de s’accorder sur 

principaux méthodes et outils à prendre 
en compte dans le guide et de valider le 
canevas de rédaction du guide. 

2.4. Elaboration du guide 

Cette étape a consisté en la rédaction 
du document du guide conformément 
au canevas validé à l’atelier de 
cadrage. Pour son élaboration, un atelier 
technique a été organisé au cours 
duquel le guide a été produit. 

2.5. Validation du guide 

Le document a été soumis à l’autorité 
pour validation avant son édition et sa 
diffusion. 

• organisationnelles et de gestion en 

• 
comme une fonction destinée 

à apporter aux producteurs des 
connaissances et des compétences 
basées sur leurs besoins et 
demandes d’une façon participative 
et dans le but d’améliorer leur qualité 

• 
d’action incarnant une philosophie 
de vulgarisation qui détermine la 

divers aspects (structure, direction, 
méthodes, techniques, ressources et 

des services de vulgarisation et de 
conseil. Certaines approches incluent 
des approches participatives, des 
approches de vulgarisation de 

descendantes, l’approche Formation 

• Méthode de conseil agricole 

prodiguer du conseil et des services 
aux producteurs et pour faciliter 
l’apprentissage. Les méthodes 
utilisent aussi des outils pour réaliser 

• 
variés et comprennent les services 
techniques de l’État, les organisations 
professionnelles agricoles, les 
ONG, les coopératives agricoles, le 
secteur privé (vendeurs d’intrants, 

mêmes agissant comme relais ou 
consultants. Cette diversité d’acteurs 

conseil, qui vise à répondre à des 
besoins de plus en plus complexes 
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• 
soutiennent la mise en œuvre des méthodes de vulgarisation et de conseil 
agricoles. Les outils de vulgarisation et de conseil agricoles incluent, entre 

mobile, la vidéo, la télévision et la radio sont considérées comme des outils de 

IV. Rôles et responsabilités des acteurs de la vulgarisation et du conseil agricole 
au Burkina Faso

• fournisseurs de conseils agricoles ; 
• 
• services supports du conseil agricole. 

4
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V. Description des méthodes et 
outils de vulgarisation et de conseil 
agricoles

de VCA est utilisée au Burkina Faso. Les 

• 
• la démonstration ; 
• le champ école (champ école 

• la plateforme d’innovation ; 
• l’émission radiophonique interactive ; 
• le Club Dimitra ; 
• 

conseil de gestion aux exploitations 

• 
approche de village intelligent face 
au climat ; 

• 
• le SHEP (Small Holder Empowerment 

des petits producteurs ; 
• le Parc de technologies et innovations 

; 
• la foire agricole ; 
• 

• 
Ecole d’entrepreneuriat agricole ; 

• 
• l’approche incubateur. 
• Ces méthodes VCA utilisent des 

• 
techniques, boites à images, posters, 

ou de suivi, etc. ; 

• 
village, Faso bandakou, SimAgri, etc. ; 

• 
Agriculture, AgriTube, etc. ; 

• 
Facebook, etc. ; 

• 
Agribusiness, RTB 

• 
• 

321, etc. ; 
• 

téléphone, radio, drone, etc. 

5.1. L’approche animateur endogène 

 
La méthode de vulgarisation basée sur 

approche bâtie sur les producteurs 

la dissémination des informations et 

capacités sur les questions d’animation 

et halieutique.

5.1.2. Objectifs

pour objectifs de contribuer à améliorer 

aux producteurs, de les orienter vers les 
intrants et équipements de qualité et de 
les mettre en relation avec le marché et 
les structures de conseil agricole.
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5.1.3. Principes directeurs de 
l’approche AE 

Les principes directeurs de l’approche 

• l’apprentissage par la pratique ; 
• la mise en relation ; 
• la subsidiarité et la complémentarité 

d’actions ; 
• la réplication ; 
• 

5.1.4. Etapes de mise en œuvre de 
l’approche AE 

La mise en œuvre de l’approche de 
vulgarisation basée sur les animateurs 



5.1.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre de l’approche AE 

La mise en œuvre de l’approche requiert 
l’utilisation d’un certain nombre d’outils 
dont les parcelles de démonstration 

et guide de formation, les outils 

des producteurs accompagnés.

5.1.6. Limites de l’approche AE

Les principales limites de l’approche AE 

• la dépendance à des interventions 
externes ; 

• la faible motivation des AE. 

5.2. La démonstration 

La démonstration est une méthode 
participative de vulgarisation agricole 
utilisée pour montrer, expliquer et faire 

ou des technologies aux producteurs. 
Elle permet de présenter les résultats 
d’une innovation et de les comparer 
aux pratiques existantes pour faciliter 

de méthode et la démonstration de 
résultats. La démonstration de méthode 
consiste à apprendre aux producteurs 
une nouvelle pratique, ou à corriger une 
mauvaise pratique d’une technique déjà 
connue. Quant à la démonstration de 

conseil de donner aux producteurs la 

pratique ou d’un nouveau procédé pour 
son adoption.

5.2.2. Objectifs

La démonstration poursuit plusieurs 
objectifs essentiels dans le processus 

• faciliter l’apprentissage participatif 
d’une technologie Agricole ; 

• fournir une preuve technique et 

innovation ; 
• encourager le changement de 

comportement et l’adoption de 
technologies et de bonnes pratiques 

• Agricoles ; 
• renforcer la capacité des 

les options techniques. 
• 
5.2.3. Principes directeurs de la 
démonstration

• Adéquation avec les besoins et 
intégration du savoirfaire des 
producteurs

La démonstration est précédée d’un 
diagnostic participatif. Il est important 
de valoriser les connaissances locales 

pratiques adaptées à leur contexte. 
Cela renforce la pertinence de la 
démonstration et favorise l’appropriation 
de la technologie.
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• Apprentissage participatif et par 
action

L’apprentissage est plus durable 
lorsque les producteurs observent et 
pratiquent directement la technologie. 
La démonstration se déroule en situation 
réelle (champ, troupeau, parcelle 

les producteurs à chaque étape.

• Respect d’un protocole expérimental
La rigueur technique est essentielle 
pour garantir la qualité des résultats. Le 
protocole constitue le référentiel pour la 
conduite de la démonstration.

• Comparaison de la technologie et du 
témoin

Le principe «voir pour croire» est central. 
Dans le cas de la démonstration de 
résultats, le témoin et la technologie sont 
conduits côte à côte, dans les mêmes 

évidente.

• Organisation de visites commentées
Des visites commentées sont 
organisées sur les démonstrations pour 
faciliter l’appropriation et le partage des 
résultats.

5.2.4. Etapes de mise en œuvre des 
démonstrations 
5.2.4.1. Démonstration de méthode 
5.2.4.1.1. Préparation de la 
démonstration de méthode 

• 
démonstration

Il s’agit de réaliser un entretien avec 

technologies disponibles.
•  Préparation de la démonstration
Il s’agit d’informer les participants 

date, l’heure, le lieu de la démonstration, 
d’expliquer les objectifs et les étapes de 
la démonstration dans un ordre logique 
et d’apprêter l’équipement ou le matériel 
nécessaire à la démonstration, puis 
s’assurer qu’il fonctionne normalement.

5.2.4.1.2. Conduite de la 
démonstration de méthode

L’agent chargé de la conduite de la 

• 
dirigés chacun par un responsable ; 

• mettre les producteurs dans les 
meilleures conditions d’écoute et de 
vision ; 

• expliquer la démarche de la 
démonstration ; 

• 
aux participants ; 

• donner aux principaux points 
l’importance qu’ils méritent ; 

• poser des questions aux participants 

s’assurer que ce qui est dit a été bien 
compris ; 

• donner à chaque participant 
l’occasion d’appliquer luimême 
la technique ou la méthode à 
démontrer ; 

• 
démonstration.

5.2.4.2. Démonstration de résultats 
5.2.4.2.1. Préparation de la 
démonstration de résultats
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En plus de ce qui est fait au niveau de 
la préparation de démonstration de 

participative un producteur ou groupe 
de producteurs et un site adapté à la 
démonstration. 

5.2.4.2.2. Conduite de la 
démonstration de résultats 
L’agent chargé de la conduite de la 

• 
dirigés chacun par un responsable ;  

• mettre les producteurs dans les 
meilleures conditions d’écoute et de 
vision ;  

• expliquer la démarche de la 
démonstration ; 

• 
aux participants ;  

• donner aux principaux points 
l’importance qu’ils méritent 

• ;  
• poser des questions aux participants 

s’assurer que ce qui est dit a été bien 
compris ;  

• donner à chaque participant 
l’occasion d’appliquer luimême 
la technique ou la méthode à 
démontrer ; 

• 
démonstration. 

 
5.2.4.3. Suivi-évaluation 

la qualité de la conduite des activités 
et la performance de la technologie 
testée. Le suivi consiste pour l’agent 

groupe dans l’exécution des opérations 

prévues par le protocole, à formuler 
les recommandations nécessaires et à 

L’évaluation in situ, effectuée 
conjointement avec le producteur 
démonstrateur et les producteurs 
intéressés, permet d’observer 
directement les résultats obtenus sur 
l’unité de démonstration. 

5.2.5. Outils utilisés pour la conduite 
des démonstrations 
Les outils utilisés pour la conduite des 

technique, l’unité de démonstration, 

commentée, les supports techniques 
visuels ou digitaux (boite à images, 

5.2.6. Limites des démonstrations 

• disponibilité et engagement du 
producteur pour la conduite des 
démonstrations ; 

• dépendance des résultats aux 
conditions climatiques ; 

• 

 
5.3. Le champ école 

Le champ école est une école sans 
murs, où les producteurs apprennent 

d’expérimentations dans leurs propres 
milieux. Il donne aux producteurs un 
pouvoir de décision concernant le 
fonctionnement de leurs exploitations, 
dans lesquelles ils mettent en application 
leurs expériences antérieures et 
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testent de nouvelles technologies. 
Les Champs Ecoles constituent une 
méthode participative d’apprentissage 
destinée aux agriculteurs, éleveurs et 
agropasteurs. 

habituellement un groupe de 20 – 
30 producteurs qui se rencontrent 

options de production avec l’aide d’un 
facilitateur. 
L’approche champ école de 

et leur environnement. Le champ école 

du CEP qui prend en compte l’animal et 
le pâturage. 

5.3.2. Objectifs

• renforcer les connaissances et les 
compétences des producteurs pour 
qu’ils deviennent experts dans leurs 

• aiguiser leur capacité de prendre 
des décisions critiques et informées 
en vue d’augmenter la rentabilité et 
la durabilité de leurs exploitations ; 

• promouvoir de nouvelles façons de 

; 
• aider les producteurs à apprendre 

comment mieux gérer leur quotidien 
et celui de leurs communautés ; 

• favoriser les échanges entre 
les producteurs, les agents de 
vulgarisation et les chercheurs, de 
façon à pouvoir travailler ensemble 
pour tester, évaluer et adapter une 
variété d’options dans le respect du 
contexte local. 

5.3.3. Principes directeurs du CEP/
CEAP

• apprentissage par l’action (Principe 

l’expérience que par l’écoute passive 
lors d’un cours magistral ; 

• apprentissage centré sur le 

producteurs, et non le facilitateur, 
qui décident de ce qui est important 
pour eux et quels sujets doivent être 

• apprentissage à partir des erreurs 

fondamental du fait que l’on apprend 
de ses erreurs ; 

• apprendre à apprendre (Principe 

s’auto former et à approfondir leurs 
connaissances ; 

• 

producteurs apprennent différentes 

pour les aider à acquérir la capacité 

dans leurs champs ; 

• l’exploitation est le terrain 

l’exploitation (champs, ferme, terroir, 

Toutes les activités sont organisées 
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autour d’elle ; 
• des facilitateurs, pas des enseignants 

consiste à animer le processus 
d’apprentissage ; 

• 
combinaison de deux ou plusieurs 
pensées est souvent plus fructueuse 
qu’une seule ; 

• 

propres besoins et évolue dans un 

• processus de formation 

étapes clés sont l’observation, la 
collecte des données, la discussion 

5.3.3.1. Caractéristiques clés d’un 
CEP/CEAP 
Les caractéristiques clés d’un champ 

• 

• l’expérimentation comparative ; 
• 
• les sujets spéciaux ; 
• 

5.3.4. Etapes de mise en œuvre du 
CEP/CEAP

chacune comprenant des étapes 
opérationnelles permettant de 
structurer, former, accompagner, suivre 

et évaluer les groupes de producteurs.

5.3.4.1. Phase préparatoire

Etape 1 : Etude de référence 

les acteurs, les projets existants et 
les ressources locales, à capitaliser 
les acquis d’autres interventions et à 
déterminer le nombre de facilitateurs à 
former. 

Etape 2 : Formation des Facilitateurs 
(FDF) 

Cette étape consiste à former les agents 

de l’approche avant la mise en place 
des champs écoles. Cette formation, 
animée par des maitres formateurs, 
est un programme d’au moins trois 

auront préalablement été formés 45 

Ce travail de base consiste à réaliser 

du site d’apprentissage. 
 
Etape 4 : Mise en place du CEP/CEAP

Le groupe de producteurs répondant 

installer son propre champs école en 
lui donnant un nom, en choisissant un 
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activités. 

facilitateur développe un programme 

diagnostic participatif. Ce programme 

dates des réunions et les sujets de 
discussion. 

5.3.4.2. Phase fonctionnement

Etape 5 : Animation des sessions CEP/
CEAP 

En général, le groupe se rencontre 
une fois par semaine lors d’une 

expérimentations comparatives sur le 
terrain et des exercices d’apprentissage 
centrés sur les questions de production, 
les membres s’engagent à suivre le 

des expérimentations à conduire. 

Etape 6 : Visites commentées 

avec les autres producteurs, des 
compétences et connaissances 
acquises au cours du processus. Les 
VC renforcent la cohésion du groupe 

la sensibilisation à l’intérieur de la 
communauté, des autorités et d’autres 
organisations dans la zone, créant un 
support et une nouvelle demande de 

Etape 7 : Visites d’échange d’expériences
 
Les visites d’échange d’expériences sont 
des visites éducatives rendues à d’autres 

ou des producteurs innovateurs. Elles 

à comparer les activités de différents 
groupes avec les leurs en échangeant 
des technologies testées et des 
innovations. 
 

les changements enregistrés chez les 
producteurs. 

Etape 9 : Cérémonie de clôture 

cérémonie de clôture est organisée 
avec les différents acteurs de la 
communauté et des communautés 
voisines qui peuvent avoir un intérêt 
pour l’activité. Des attestations de 
participation peuvent être décernées 

de participation (au moins 75% de 
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5.3.4.3. Phase post-formation

Etape 10 : Suivi des membres du CEP/
CEAP 

Formation continue 

processus. Avec l’aide du facilitateur, 
le groupe à partir des résultats de 

plan d’action basé sur l’évaluation de ce 
qui a été appris et de ce qui manque.  

Création de réseaux CEP/CEAP 

une région, il est conseillé de mettre en 

soutenir les activités économiques. Par 
ailleurs, ces réseaux pourraient faciliter 
le partage d’expériences, la mobilisation 
de ressources et la coordination des 
activités de vente. 

I
facilitateurs 

producteurs formés désirant jouer le 
rôle de facilitateur, et capables de 
développer de nouvelles compétences 
lors des formations futures. 

5.3.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre de la méthode

outils utilisés dans la mise en œuvre des 

• 
• la carte de ressources ou carte du 

village ; 
• les calendriers saisonniers et 

journaliers ; 
• 

• 
• le canevas du curriculum 

d’apprentissage ; 
• le protocole expérimental ; 
• 

• les expérimentations comparatives ; 
• la visite commentée ; 
• la visite d’échange ; 
• 

5.3.6. Limites du CEP/CEAP
 

comporte des limites que sont le 
processus long et intense ainsi que le 
coût élevé de la mise en œuvre.

5.4. La plateforme d’innovation 

réseau réunissant en présentiel, en virtuel 

prenantes pour générer l’innovation 

travers la facilitation des collaborations 

La plateforme d’innovation est une 
méthode qui rassemble divers acteurs 
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de la chaîne de valeurs d’un produit 
(agriculteurs et d’autres ruraux, des 
commerçants, des agroindustriels, des 
prestataires de service, des chercheurs, 
des représentants gouvernementaux, 

5.4.2. Objectifs

L’objectif principal d’une plateforme 
d’innovation est de favoriser la mise 
en réseau des acteurs des chaines de 

aux informations, la diffusion des 
technologies et innovations au sein de 
la PI, la mise en marché des produits 
agricoles et les revenus des acteurs. 

5.4.3. Principes directeurs de la PI

Les principes directeurs des plateformes 

• la pluralité et complémentarité entre 
les acteurs (producteurs, conseillers 
agricoles, recherche, vendeurs 

• l’apprentissage mutuel entre les 
acteurs ; 

• la cocréation d’innovations ; 
• la prise en compte d’une seule chaine 

halieutique. 

5.4.4. Etapes de mise en œuvre des PI

Les étapes de mise en place et de 
fonctionnement d’une plateforme 

des principaux acteurs de la chaine de 
valeur 

l’ensemble des acteurs à impliquer dans 

et à sensibiliser chaque acteur pour son 
implication aux activités de la PI. 

chaque acteur sur la chaine de valeur, 

Etape 3 : élaboration de projet de 
 

les caractéristiques des membres, les 
organes de la plateforme (Assemblée 

différents postes du bureau exécutif, les 
rôles et responsabilités des membres du 
bureau exécutif, le lieu et la périodicité 
des rencontres de la PI, les questions 
de prise en charge de la participation 
des membres aux rencontres de la PI, 

durée de vie de la PI, les conditions de 

Intérieur. 
Etape 4 : formation des facilitateurs 

La formation des facilitateurs doit 

développement d’une compréhension 
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claire des approches multi acteurs pour 
le changement, le renforcement des 
compétences en animation, médiation 
et gestion des interactions entre les 
parties prenantes, l’introduction des 
outils et techniques de facilitation 

la sensibilisation à l’importance de 
l’inclusion, de la transparence et de 
l’équité dans les processus participatifs. 

Etape 5 : formation des membres 

responsabilités 

Etape 6 : élaboration du plan d’actions 

à discuter au sein de la PI, les solutions 
ou innovations à tester, le calendrier de 

du rôle de chaque acteur. 

Il s’agit d’une cérémonie marquant 
l’adhésion formelle de l’ensemble des 
représentants des groupes d’acteurs 

pour le développement de la chaine 
de valeur qui les regroupe. Elle se fait 
lors d’une assemblée regroupant les 
représentants des différents groupes 
d’acteurs impliqués. Ils marquent leur 
adhésion par un consensus acclamé 
devant une autorité morale de la localité 
(gouverneur, président de conseil 

du bureau de gestion de la PI dont les 
membres doivent également être élus 

par voie de consensus. 
 
Etape 8 : animation des réunions de la 

 

de la PI sont tenues conformément à 

intérieur. L’animation doit être 

le partage de connaissances entre 
les acteurs et de stimuler l’innovation 
agricole. 

Etape 9 : Suivi-évaluation 

la transparence et la durabilité des 

réalisés, d’évaluer l’impact des activités, 
et d’apporter des ajustements pour 

5.4.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre des PI

Les principaux outils suivants sont utilisés 
dans la mise en place et l’animation des 

• 

etc. ; 
• 

ateliers participatifs, discussions 
thématiques de groupe, partage 
d’expériences, etc. ; 

• les outils de gestion de groupe et 

membres, liste de présence, cahier 
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de compte d’exploitation, etc. ; 
• 

techniques, boites à images, etc. ; 
• 

Télégram, etc. ; 
• 

Agritube, etc. ; 
• 

Agriculture, etc. ; 
• 

Bandakou, SIM Agri, 
• Plantix, etc. ; 
• 

Garbal, etc. 

5.4.6. Limites des PI

Les principales limites de la mise en 

• le coût élevé de la mise en œuvre ; 
• le faible niveau d’organisation des 

acteurs à la base ; 
• 

durabilité des PI. 

5.5. L’émission radiophonique 
interactive 

L’émission radiophonique est un cadre 
virtuel d’échanges à la radio entre 
différents acteurs sur un sujet donné. 
Sa réalisation suit une démarche 
méthodologique depuis le choix de 
la thématique, le développement du 
contenu, la stratégie d’animation, les 
cibles et la période idéale de diffusion 
de l’émission.

5.5.2. Objectifs

L’objectif principal des émissions 

radiophoniques interactives est de 
faciliter les échanges directs entre 
l’équipe d’animation technique et les 

producteurs simultanément, répondre 
en temps réel aux préoccupations des 
producteurs, apporter des conseils 
ponctuels aux producteurs et atteindre 

5.5.3. Principes directeurs des 
émissions radiophoniques

• la participation active des auditeurs 

avec les auditeurs (téléphone, SMS, 

• le choix de thématiques pertinentes 
et adaptées aux besoins des 
producteurs ; 

• la bonne gestion du contenu de 
l’émission et des interventions des 
auditeurs ;  

• l’incitation des auditeurs à partager 
leurs expériences et à exprimer leurs 
opinions ; 

• l’accessibilité du contenu (niveau de 
langue et simplicité technique du 

• la valorisation des savoirs locaux. 

5.5.4. Etapes de mise en œuvre 
des émissions radiophoniques 
interactives

• 
agriculteurs et éleveurs ; 

• la préparation des thématiques 
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à développer pour répondre aux 
besoins des agriculteurs et éleveurs ; 

• l’élaboration et la signature de 
partenariats avec les radios pour les 
animations ; 

• l’élaboration  du  programme  
des  émissions radiophoniques 
avec les radios ; 

• la réalisation des microprogrammes 
à diffuser ; 

• la préparation de l’acteur avant 
l’émission ; 

• l’animation des émissions 
radiophoniques avec les animateurs 
des radios et le technicien. 

5.5.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre des émissions radiophoniques 
interactives

techniques, le téléphone et les médias 
sociaux. 

5.5.6. Limites des émissions 
radiophoniques interactives

Les limites des émissions radiophoniques 

• l’accessibilité  limitée  pour  
les  personnes malentendantes ; 

• la faible disponibilité et le faible 
maillage des radios ; 

• 
radios 

• les interférences qui peuvent affecter 
la qualité de l’émission ; 

• 
radiophonique interactive sur 

• 
nombre d’auditeurs touchés par 

l’émission. 

5.6. Le Club Dimitra 

Le Club Dimitra est un espace de 

d’action qui offre l’opportunité d’une 
participation et d’une représentation 
effectives de toutes les couches 
sociales. Les décisions relatives aux 

toute responsabilité et dans le dialogue 
entre générations et entre les gens de 
sexe différent. Il est un regroupement 
informel d’une trentaine de personnes 
généralement de la même génération, 
du même sexe ou mixte.

5.6.2. Objectifs 

• renforcer la cohésion sociale entre la 
communauté ; 

• 
communauté et mettre en œuvre 
des solutions en maximisant leurs 
capacités et ressources locales, 
sans attendre une aide extérieure ; 

• renforcer l’autonomisation 
socioéconomique des populations 
rurales, en leur permettant de 
prendre le contrôle de leur vie et de 

• développer les capacités 

et d’action collective ; 
• susciter la participation de toutes les 

couches sociales de la communauté 
• partager des bonnes pratiques entre 

communautés à travers les radios 
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locales et les réseaux sociaux. 

5.6.3. Principes directeurs des Clubs 
Dimitra 

Les Clubs Dimitra reposent sur plusieurs 
principes essentiels qui guident leur 
fonctionnement et leur impact sur les 

• 
inclut les plus marginalisés, implique 
l’ensemble des acteurs et crée une 
véritable appropriation des actions ; 

• 
le genre à toutes les étapes, engage 
les hommes et renforce la voix et le 
leadership des femmes ; 

• 

favorise le dialogue, le réseautage 
et s’appuie sur les TIC et les radios 
communautaires ; 

• 
un processus qui développe les 
capacités organisationnelles, 

soutient l’action collective. 

5.6.5. Etapes de mise en œuvre des 
Clubs Dimitra 
Les étapes de mise en œuvre d’un Club 

• l’adhésion : l’adhésion se construit 

l’utilité des Clubs à travers une 
phase de sensibilisation, accepte 
leur création, désigne ses leaders et 
s’approprie pleinement l’initiative ; 

• 
:

en assemblée villageoise où 
elles deviennent le “grenier 

communauté choisit le premier 

que chaque préoccupation naît 
d’abord de l’individu et que le simple 
fait d’en parler est déjà un début de 
solution ; 

• la discussion de la préoccupation 
choisie :
préoccupation retenue, propose 
une solution et la restitue en 
assemblée villageoise, permettant 
à la communauté de construire 
collectivement la solution optimale ; 

• la 

faire, qui est responsable, quand agir 

en œuvre la décision prise ; 

• l’action et le suivi :    les   

et assurent le suivi collectif, 
renforçant  l’autonomie  et  
la  responsabilité communautaire ; 

• les résultats : les résultats sont 

avec l’appui du partenaire de mise 
en œuvre ; en cas d’avancées 

mobilisée pour diffuser les acquis et 
inspirer d’autres communautés. 

5.6.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre des Clubs Dimitra 
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• l’assemblée villageoise : présenter 
l’équipe et les partenaires, expliquer 
l’objectif de la démarche, obtenir 
l’adhésion et faciliter la désignation 
des leaders ; 

• les entretiens avec chaque club 
: échanger avec les membres 

préoccupations, puis centraliser 

• les entretiens internes pour 

les discussions dans chaque club 
sur la préoccupation retenue par la 

des solutions adaptées. 

• le « QQOCQP » (Qui, Quoi, Où, 
Comment, Quand, Pourquoi) : 

découlant des décisions prises, en 
précisant responsabilités, modalités 
et calendrier ; 

• les réunions de suivi et d’évaluation 
: permettre à la communauté de 

les actions et d’ajuster si nécessaire ;
 
• les radios communautaires, 

capsules vidéo, visites d’échanges 
et réseaux sociaux : valoriser et 
diffuser largement les résultats, 
renforcer la visibilité des clubs et 
inspirer d’autres communautés. 

5.6.6. Limites des Clubs Dimitra 

• la faible connaissance de la méthode 

dans les politiques nationales ou 
locales, ils dépendent souvent des 

• la dépendance aux ressources 
externes ; 

• 

fonctionner en marge des structures 
traditionnelles (CVD, coopérative, 

• 

sécuritaire, d’analphabétisme élevé 
ou de faible cohésion sociale. 

5.7.  Le conseil   à l’exploitation 
familiale / Conseil de gestion aux 
exploitations agricoles 

qui prend en compte l’ensemble 
de la situation d’une exploitation et 

un cheminement d’amélioration qui 
s’étend souvent sur plusieurs années » 

de Gestion aux Exploitations Agricoles 

comme étant « une méthode d’aide 
à la décision au cours d’un processus 
d’apprentissage faisant évoluer les 
représentations de l’agriculteur, avec 

évaluation des conséquences de la 
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5.7.2. Objectifs 

évaluer ses résultats en vue d’améliorer 
les performances techniques et 
économiques de son exploitation et 
d’optimiser la gestion de ses revenus. 

5.7.3. Etapes de mise en œuvre du CEF/
CGEA 

démarche dont les principales étapes 

Etape 1 :
exploitants agricoles 

l’exploitant, les exigences et implications 

Elle peut se faire à travers les assemblées 

assemblées villageoises, lors des 
travaux de diagnostic participatif ou de 
la conduite des outils de vulgarisation 
agricole. 
 
 
Etape 2 :
agricoles 

être exploitant agricole, être disponible, 
être disposé à fournir les informations 
nécessaires pour renseigner le 

l’exploitation, être responsable de 
l’exploitation c’est à dire celui qui prend 
les décisions, accepter de recevoir la 
visite du conseiller sur l’exploitation. 

Etape 3 : Formation des exploitants 

l’initiation, l’animation et le suivi. 

      •Phase d’initiation 
L’initiation se fait en plusieurs séances 

Ces séances abordent successivement 

fonctionnel (addition, soustraction, 
division, multiplication et conversions, 

         •Phase d’animation  
Selon la périodicité retenue, la formation 

ou de l’agriculteur. Cette formation 
permet d’initier les agriculteurs au 
renseignement des différents outils et à 

          •Phase de Suivi 
Le suivi consiste en des visites dans 

s’imprégner de l’état d’avancement du 
renseignement du carnet. C’est aussi 
l’occasion pour le conseiller de mieux 
découvrir l’exploitation du producteur, de 
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naissent du suiviévaluation mais 

l’exploitation. 

Année 1 : Formation au renseignement 

Année 2 : Renseignement du carnet, 

des actions techniques ; 
Année 3 : Renseignement du carnet, 

capitalisation des résultats. 

Etape 4 : Restitution des résultats de 
l’exploitation  
La restitution des résultats d’une 

au partage des connaissances entre 
adhérents et les autres agriculteurs du 

Il s’agit d’abord de réaliser au sein de 

la campagne en cours et des prévisions 
avec l’ensemble des membres de 
l’exploitation ; Ensuite avec le groupe 

à chacun d’échanger sur les résultats de 

l’échelle du village avec le groupe tout 

données des exploitations. 
Etape 5 : Evaluation de la mise en œuvre 

de l’animation du groupe CGEA. Elle 

porte sur l’assiduité des membres, la 
fréquence des séances d’animations, le 
niveau de renseignement des carnets, 

collectées, la mise en œuvre des actions 
techniques, etc. 
Cette évaluation participative est 

dont l’objectif est de diagnostiquer les 

des solutions consensuelles comme 

5.7.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre du CEF/CGEA
 

le manuel d’utilisation du carnet et des 

5.7.6. Limites du CEF/CGEA 

• l’exigence pour l’exploitant de savoir 
lire et écrire ou d’être accompagné ; 

• le coût élevé de la mise en œuvre ; 
• l’exigence en temps pour le 

renseignement régulier du carnet ; 
• l’exigence pour les conseillers d’avoir 

5.8. Le village climato-intelligent ou 
Approche de Village Intelligent face 
au Climat 

 

à risque climatique où les activités de 

halieutiques sont menées à travers 
des pratiques innovantes pour 
s’adapter au changement climatique 
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et en atténuer les effets en tenant 
compte des réalités climatiques et 
des ressources disponibles. Le VIC 
favorise l’apprentissage et l’adaptation 
des pratiques agricoles pour mieux 

L’approche est collaborative, impliquant 
les agriculteurs, les chercheurs et 
d’autres partenaires. 

5.8.2. Objectifs 

Cette approche vise à renforcer la 
résilience des producteurs face aux 
changements climatiques, à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et à 
améliorer la sécurité alimentaire et les 

est en lien avec les trois principes de 
l’agriculture intelligente face au climat 

5.8.3. Principes directeurs du VIC 

L’approche VIC repose sur les principes 

• 
les options climatointelligentes 

garantissant leur pertinence 
culturelle et leur acceptation ; 

• la valorisation des résultats de 
recherches, des innovations et des 
connaissances locales ; 

• 
mettent en œuvre des actions pour 
aider les communautés à s’adapter 
aux impacts du changement 
climatique et à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre ; 

• 
en compte les dimensions sociales, 
économiques et environnementales 

• 
processus d’apprentissage est 
continu, où les interventions sont 
testées, surveillées, évaluées et 
ajustées en fonction des résultats 
obtenus sur le terrain, permettant 
ainsi une amélioration itérative ; 

• le potentiel de mise à l’échelle et la 

visent à être durables et réplicables 

locaux, tels que des fonds d’action 
collective, sont souvent mis en 
place pour assurer la pérennité des 
initiatives ; 

• la sensibilité au genre et à l’inclusion 

est portée à l’intégration des 
dimensions de genre et d’inclusion 
sociale, s’assurant que les femmes et 

équitablement des avantages et 
participent à la prise de décision.  

5.8.4. Etapes de mise en œuvre du VIC 

Les principales étapes de mise en œuvre 

• 
à travers la sélection du site et 
l’engagement communautaire, 
l’évaluation de la vulnérabilité 

économique et l’état des lieux 
agricoles ainsi que la collecte 
des connaissances locales et 
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• 
passent par la priorisation 
participative des options d’AIC, 
l’élaboration du plan d’action VIC 

renforcement des capacités ; 
• la mise en œuvre et la démonstration 

passent par la mise en place de 
parcelles de démonstration ou 
«champs écoles», la formation et 
le renforcement de capacités, la 

d’information ; 
• le suivi, l’évaluation et l’apprentissage 

concernent le suivi régulier 
des activités et de l’adoption, 
l’évaluation des impacts ainsi que 
l’apprentissage et l’ajustement ; 

• la mise à l’échelle et la pérennisation 
se font à travers la documentation 
et le partage des leçons apprises, le 

5.8.5. Outils du VIC 

• 

prospective, stratégies de prévention 
de la mauvaise adaptation ; 

• 

• 
d’évaluer la viabilité économique 

des différentes options AIC pour 
les agriculteurs, en considérant 

• les cadres de suivi et d’évaluation 

pour suivre l’adoption des pratiques 
AIC, mesurer les impacts sur les 
rendements, les émissions de GES 
et la résilience, souvent via des 
enquêtes ménages ; 

• les outils d’évaluation rapide de 
l’agriculture climatointelligente 

les meilleures pratiques AIC adaptées 
à un contexte local donné ; 

• les manuels et guides de formation 
pour renforcer les capacités 
techniques des acteurs nationaux et 
locaux dans la conception et la mise 
en œuvre de projets AIC ; 

• la cartographie participative pour 

les ressources en eau et les zones 
d’expérimentation pour les nouvelles 
pratiques. 

5.8.6. Limites de l’approche VIC 

• 
nouvelles technologies et pratiques 
nécessite des investissements 
initiaux substantiels. Les petits 
exploitants agricoles   ont souvent 

crédits, ce qui constitue un obstacle 
majeur à l’adoption ; 

• la complexité et le manque d’outils 
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solution unique universelle, mais 
une approche qui nécessite des 

appropriées. Ce processus sur 
mesure peut être complexe et le 
manque d’outils et d’expériences 
standardisés rend sa mise en œuvre 

• 
l’introduction de nouvelles méthodes 
peut se heurter aux pratiques 
agricoles traditionnelles et aux 
normes culturelles. Convaincre les 
agriculteurs de la valeur ajoutée de 
ces nouvelles approches peut être 

sont pas immédiatement visibles ou 
garantis ; 

• 

prévisions climatiques, aux données 
de marché et aux technologies 
numériques ; 

• 

VIC puisse réussir à l’échelle d’un 
village pilote, leur mise à l’échelle 
régionale ou nationale est complexe. 

dépend de la mise en place de 
mécanismes locaux solides, de 
politiques cohérentes et d’un soutien 
institutionnel continu ; 

• 

collaboration étroite entre 
divers acteurs (gouvernements, 
chercheurs, ONG, secteur privé, 

terrain. 
5.9. Le Voyage d’études et d’échanges 

 

déplacement organisé visant à favoriser 
des échanges d’informations, de 

et de pratiques professionnelles entre 
les acteurs concernés. 

5.9.2. Objectifs 

et d’échanges est de contribuer au 
renforcement des capacités des 
participants 

• encourager l’adoption de pratiques 
innovantes et durables, adaptées à 
leur milieu ; 

• améliorer les pratiques d’animation, 
de communication et d’écoute 

• faciliter les échanges d’expériences 
entre pairs pour favoriser 
l’apprentissage mutuel ; 

•  
• renforcer les capacités techniques, 

professionnelles, organisationnelles 
et de gouvernance ; 

• accroître les compétences en 
négociation et représentation 

économiques ; 
• stimuler la mise en réseau avec 

d’autres organisations et structures 
d’appui. 
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5.9.3. Principes directeurs du voyage 
d’étude et d’échanges 

• 
sur l’échange direct entre acteurs, 
permettant l’apprentissage à partir 
d’expériences réelles, de pratiques 
éprouvées et de témoignages 
concrets ; 

• la participation active et inclusive 

• 
réplicabilité des expériences à visiter 
; 

• la capitalisation, le partage et la 
diffusion des apprentissages ; 

• 
l’accompagnement des participants 
pour assurer un impact durable du 

5.9.4. Etapes de mise en œuvre d’un 
voyage d’études  et d’échanges 

Les étapes de mise en œuvre d’un 

• 

• le choix du lieu et des partenaires du 

• 

les autorisations nécessaires, le 
chronogramme prévisionnel du 

• le choix et la préparation des 

objectifs et les résultats attendus, les 

us et pratiques du site d’accueil, etc. ; 
• 
• la capitalisation des acquis du 

acquis ; 
• le partage et la diffusion des acquis 

le suivi de l’adoption des acquis du 

5.9.5. Outils à utiliser pour la mise 
en œuvre d’un voyage d’étude et 
d’échanges 
 
Les outils à utiliser pour la mise en œuvre 

• 
d’observations ; 

• questionnaires et grilles d’entretien ; 
• supports de présentation et de 

tableaux ou vidéos ; 
• outils de documentation et de 

photos, vidéos, rapports de visite ; 
• 

programmes détaillés, listes de 
contacts des exploitations et 
partenaires, etc. ; 

• 
sessions de discussion et de 
restitution en groupe pendant et 

de tableaux comparatifs, cartes 

diagrammes ; 
• 
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5.9.6. Limites du voyage d’étude et 
d’échanges  

• 
d’échanges ; 

• le nombre limité de participants pour 

5.10. Le SHEP ou Approche 
d’autonomisation des petits 
exploitants horticoles 

L’approche SHEP (Smallholder 

ou Approche d’autonomisation des 
petits exploitants horticoles, peut 

vulgarisation agricole qui prône une 
agriculture orientée vers le marché en 
incitant les petits producteurs à faire de 
leurs activités un réel business. 

5.10.2. Objectifs
 
La méthode SHEP vise à améliorer 
la commercialisation des produits 
agricoles et à augmenter les revenus 
des producteurs à travers un 
changement de paradigmes qui les 

de « produire et vendre » pour adopter 
celui de « produire pour vendre ». 

5.10.3. Principes directeurs du SHEP 

• une production orientée vers le 
marché ; 

• la promotion de l’agriculture en tant 

que business ; 
• l’autonomisation et la motivation 

des producteurs ; 
• 

d’information entre les acteurs. 
 
5.10.4. Etapes de mise en œuvre 

Etape 1 : Partage de la vision avec les 
agriculteurs 
Le partage de la vision permet 
d’échanger sur les fondements de la 
théorie du SHEP et sur le changement de 
comportement attendu. Les activités à 

et la constitution des groupes SHEP. 

Etape 2 : Prise de conscience par les 
agriculteurs 
Elle consiste d’une part à sensibiliser 
les agriculteurs aux possibilités et au 
potentiel de l’agriculture horticole et 
d’autre part à leur exposer les réalités 
des entreprises et du marché. Les 
activités de l’étape 2 comprennent 
l’enquête de base participative, le forum 
de rencontres des parties prenantes 

marché que les agriculteurs effectuent 

Etape 3 : Prise de décision par les 
agriculteurs 
Cette étape implique la sélection des 
cultures cibles par les agriculteurs 
et l’établissement d’un calendrier 

d’approvisionner stratégiquement les 
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moment où il le faut. 

Etape 4 : Acquisition de compétences 
par les agriculteurs Les agents d’appui 
conseil donnent aux agriculteurs des 
solutions techniques, par exemple des 
formations sur le terrain pour les cultures 
que les agriculteurs ont sélectionnées, 

prévu. 

5.10.4. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre de la méthode 

Les outils utilisés pour la mise en œuvre 

• 
culturales et postrécoltes ; 

• 
et les revenus ; 

• 
• 
• le calendrier cultural ;  
• le plan d’action ; 
• la boite à images ; 
• le manuel du SHEP. 

5.10.6. Limites du SHEP 
La principale limite de la méthode SHEP 
est le coût élevé de sa mise en œuvre. 

5.11. Le Parc de Technologies et 
innovations Agricoles  

dédié à la démonstration, la formation, 
et la vulgarisation de technologies 
et pratiques agricoles innovantes. 
Les PTIA jouent un rôle stratégique 
dans la mise en œuvre de solutions 

rendements agricoles, et la sécurité 

 
5.11.2. Objectifs Le PTIA vise à : 

• améliorer la production agricole 
par l’adoption à large échelle 
des technologies et innovations 
adaptées aux besoins du monde 
agricole ; 

• encourager la recherche et le 
développement des technologies 
en offrant un cadre de collaboration 
et d’échange où les acteurs du 
monde agricole peuvent travailler 
à développer des technologies et 
innovations mieux adaptées à leur 
contexte ; 

• mettre en place un cadre favorisant 
le renforcement de capacité des 
différents acteurs du monde agricole 
; 

• créer un environnement propice 
au développement de partenariats 
entre les secteurs public, privé et les 
producteurs pouvant conduire au 
développement de l’entrepreneuriat 

marché ; 
• soutenir la transformation du 

de pratiques d’agriculture durable, 
sensible au genre et à la nutrition, 

 
5.11.3. Principes directeurs des PTIA
 

• 
zones facilement accessibles ; 
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• 
les technologies aux conditions 

locales ; 
• 

pratiques agricoles respectueuses 
de l’environnement ; 

• 
technologies et innovations genre 
sensible et les petits producteurs 
pour maximiser l’impact. 

5.11.4. Etapes de mise en œuvre du 
PTIA 

La mise en œuvre d’un PTIA passe par 

Etape 1 :
du site 

qui réponde aux exigences techniques, 
logistiques et sociales nécessaires pour 
maximiser l’impact des démonstrations 
agricoles et favoriser l’adoption des 
innovations par les communautés. 

• 
nivellement, amendement du sol ; 

• 
thématique (les parcelles sont 
organisées en fonction des cultures 

aménagement des allées ; 
• 

d’irrigation, espaces de stockage et 
de formation des hangars ou des 
abris et clôture.

Etape 2 : Sélection des technologies et 
innovations éprouvées
La sélection des technologies et 

innovations est une étape essentielle 
pour garantir que les PTIA remplissent 

connaissances et de promotion de 
l’innovation. Cette partie propose une 

technologies à démontrer dans un PTIA. 

Etape 3 : Implantation des technologies 
et innovations agricoles 
L’implantation des technologies et 

• 
délimitation des parcelles et mise en 
place des infrastructures ; 

• 
semences et cultures, technologies 
de mécanisation et pratiques de 
gestion durable ; 

• 
innovation est installée selon des 

des experts. 

Etape 4 : Journées portes ouvertes et 
visites 
Les Journées Portes Ouvertes et les 
visites permettent de sensibiliser les 
producteurs, de diffuser les technologies 
et innovations, d’encourager leur 
adoption et de renforcer les liens 
entre les différents acteurs du secteur 
agricole. 

Etape 5 :
Il permet de documenter les résultats, 
d’ajuster les activités en fonction des 
retours, et de garantir que les objectifs 
sont atteints.
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5.11.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre des PTIA 

Les outils à utiliser dans le cadre de 

parcelles et unités de démonstrations 
des innovations et technologies 
agricoles, les visites commentées, les 

5.11.6. Limites des PTIA 

La limite de la mise en œuvre d’un 
PTIA est liée à l’exigence en ressources 

5.12. La Foire agricole 

agricoles pour présenter et vendre du 
matériel, des animaux, des produits 
locaux et des technologies agricoles. 

faire et de connaissances entre acteurs 
du monde rural et de sensibilisation 
des visiteurs aux pratiques agricoles 
modernes et durables pour améliorer 

 
5.12.2. Objectifs 

• permettre aux participants de 
découvrir et d’apprécier les produits 
et technologies exposés ; 

• favoriser les échanges et ou les 
ventes des produits et technologies 
agricoles ; 

• établir des relations d’affaires entre 

pastorales et halieutiques ; 
• créer et renforcer les relations de 

partenariat entre les producteurs, les 
chercheurs, les services techniques 
et les projets. 

5.12.3. Principes directeurs des foires 
agricoles 

Les principes directeurs des foires 

• le partage de savoirs et d’innovations 

structuré, transformer le savoir tacite 
en savoir explicite, et présenter des 
technologies adaptées; 

• le renforcement des capacités 

acteurs d’acquérir de nouvelles 
connaissances et compétences et 
de développer des partenariats ; 

• 
participation de toutes les parties 
prenantes (gouvernement, ONG, 

5.12.4. Etapes de mise en œuvre des 
foires agricoles

 L’organisation d’une foire agricole peut 

• le cadrage de l’activité par l’initiateur 

• 

participation ; 
• 

des thématiques, produits et 
technologies à présenter ; 

• 
• 

pour les échantillons à présenter et 
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les quantités disponibles ; 
• 

qui doivent accompagner les 
échantillons ; 

• l’aménagement des lieux de la foire ; 
• la préparation des communications 

• la tenue de la foire ; 
• le suivi évaluation des activités 

de la foire et la formulation de 
recommandations d’amélioration. 

5.12.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre des foires agricoles 

• 
l’événementiel, outils de signalétique 
pour guider les visiteurs, outils de 
mobilier et de décoration (Stands, 
tables, chaises, podiums, décoration 

(Éclairage et sonorisation pour les 

; 
• les technologies et innovations 

drones, robots, technologies 
agroalimentaires, etc. ; 

• 
halieutiques ; 

• les supports de communication et 

numérique (les codes QR, les réseaux 

etc.  

5.12.6. Limites de la méthode 

La principale limite d’une foire agricole 
est le coût élevé de l’organisation et de 
la participation des acteurs. 

5.13. Le BUS ou Formation pour 
agriculteurs-entrepreneurs 

sur la promotion de l’entrepreneuriat 
dans la production, la transformation 
et la commercialisation des produits 
agricoles visant à améliorer la 
compétitivité des différents maillons de 
la chaine de valeur ajoutée. Il développe 
les capacités entrepreneuriales des 

5.13.2. Objectifs 

le développement de l’esprit 
entrepreneurial chez les participants 

de production, de transformation et de 
commercialisation.  

5.13.3. Principes directeurs du BUS 

5.13.4. Etapes de mise en œuvre du 
BUS 

Les principales étapes de mise en œuvre 

• 

• la sensibilisation des potentiels 
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d’échanges avec les communautés 

et exigences ;  
• 

• l’organisation des sessions de 

- le module A permet à chaque 
participant d’acquérir une disposition 

personnelle, de formuler ses objectifs et 

Le premier jour porte sur la responsabilité 

les limites à la vie des apprenants, leur 

 
- le module B permet de développer 
l’esprit entrepreneurial chez les 
participants aux sessions de formation 

et faiblesses de leurs entreprises, de 
formuler des alternatives et de se munir 
d’un plan d’actions pour l’avenir. Le 

jours. Le premier jour porte sur la suite 

A, le marché vers lequel s’orientent les 
apprenants et leur portefeuille (capacité 

environnement et le discours solennel 

jour porte sur la vision sur 10 ans des 

apprenants, les chemins alternatifs, la 

la clôture. La formation s’adapte et se 
déroule en français ou en langue locale 
selon les situations. 

5.13.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre du BUS 
Les outils à utiliser pour la mise en œuvre 

des modules A et B ainsi que le manuel 
du formateur et les matériels de 
formation.
 
5.13.6. Limites du BUS 

• l’exigence pour le producteur de 
savoir lire et écrire pour renseigner 

• l’exigence en temps pour le 
renseignement régulier du cahier 
d’application ; 

• le coût élevé de la mise en œuvre.

5.14. Le Farmer Business School ou 
Ecole d’Entrepreneuriat Agricole 

approche Ecole d’Entrepreneuriat 

renforce les aptitudes entrepreneuriales 
des participants. Il facilite le changement 
des attitudes des producteurs jusqu’ici 
orientées sur une logique de subsistance. 
Il permet aux participants d’apprécier 
les avantages liés aux innovations 
techniques et aux opportunités du 

les revenus. 
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5.14.2. Objectifs 
Le FBS a pour vocation d’accompagner 
les producteurs vers une véritable 
posture d’entrepreneurs agricoles. 

• renforcer la gestion des exploitations 
en maîtrisant les coûts, revenus, 

• 
revenus pour réduire les risques liés 
à une seule culture ; 

• améliorer la prise de décision 

la comparaison des options de 
production et d’investissement ; 

• 
initiant les producteurs à l’épargne, 

adaptés ; 
• développer les compétences en 

négociation et contractualisation 
avec les acteurs de la chaîne de 
valeur ; 

• promouvoir une vision 
entrepreneuriale orientée vers le 
marché plutôt que la subsistance ; 

• soutenir l’équité et l’inclusion sociale, 
notamment l’intégration des 
femmes et des jeunes. 

5.14.3. Principes directeurs du FBS 

• une production orientée vers le 
marché ; 

• une formation de proximité axée sur 

• la prise en compte de l’équité et 
l’inclusion sociale ; 

• un nombre limité de participants 

• une session de formation de cinq 

5.14.4. Etapes de mise en œuvre du 
FBS 
Les principales étapes de mise en œuvre 

• 

agricole ;  
• la sensibilisation des potentiels 

d’échanges avec les communautés 
sur la 

• méthode FBS, ses avantages et 
exigences ;

• 

• l’organisation des sessions de 
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 Organisation des sessions de formation FBS 



• le suivi et l’évaluation des sessions 
de formation ; 

• l’élaboration, la mise en œuvre et le 

• la coordination globale des activités. 

5.14.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre du FBS 
Les outils de mise en œuvre du FBS 

• 
• un guide du formateur (pour les 

• des cahiers de formations et 
d’application pour les participants;  

• la liste des producteurs formés ;  
• 
• le canevas de rapport ; 
• 
• 

5.14.6. Limites du FBS 

• l’exigence pour le producteur de savoir 

• l’exigence en temps pour le 
renseignement régulier du cahier 
d’application ; 

• le coût élevé de la mise en œuvre. 

5.15. La Démarche Tylay 

d’accompagnement centrée sur 

d’interaction et de regards croisés au sein 
d’un groupe. Elle vise l’amélioration durable 
des performances des exploitations 
agricoles familiales par la mobilisation 
et la valorisation des compétences 

agriculteurs. Elle combine histoire de vie, 
bilan de compétences, diagnostic global 

pour renforcer la capacité du producteur 

améliorer durablement la performance 
de son exploitation. Le concept repose sur 

• 
dire prendre en main sa vie et agir en 
autonomie pour réaliser ses aspirations 

• 

pour se mettre debout et progresser 
ensemble » (lien entre l’individu et la 

5.15.2. Objectifs 
Dans la vulgarisation et le conseil agricoles, 

• s’éveiller à son histoire personnelle et à 

techniques, organisationnelles et 
stratégiques déjà présentes en soi mais 
souvent négligées ou enfouies ;  

• 
son exploitation (sécurité alimentaire, 
génération de revenus, durabilité, 

avec l’assistance de pairs ; 
• 

économiques, sociaux, écologiques 
et de gouvernance de l’exploitation 
familiale ; 

• faire des choix, prendre des décisions 
éclairées pour l’amélioration des 
performances de l’exploitation agricole 
; 

• 
à long terme pour soi, son exploitation 
agricole, sa famille et sa communauté, 
les chemins pour réaliser sa vision et 
des actions à court terme pour amorcer 
les changements ; 

• mobiliser et valoriser ses ressources, 
stimuler l’innovation, l’initiative et 
l’autonomie dans la gestion de 
l’exploitation familiale. 

5.15.3. Principes directeurs de la 
démarche Tylay 

qui renforcent la qualité du conseil agricole 
et l’autonomisation des producteurs. Elle 

37



• une démarche centrée sur la personne, 
qui part de l’histoire de vie et des 
compétences réelles de l’acteur rural 
pour libérer son pouvoir d’agir ; 

• l’apprentissage par l’expérience 

les pratiques antérieures et les essais 
réalisés par les producteurs deviennent 

• 

pour « se développer » et prendre en 
main sa vie, son exploitation et ses 
choix ;  

• 
groupe sert d’espace d’apprentissage, 
de comparaison, de partage et de 
motivation ; 

• 

lettrés, favorisant entraide, écoute, 
ouverture et apprentissage par les 
pairs ;  

• 
des facilitateurs du milieu, travaillant 
en langue locale, avec des outils 

• le conseil basé sur le projet de vie du 
producteur et orienté vers l’action et les 
résultats. 

5.15.4. Etapes de mise en œuvre de la 
démarche Tylay 

• 

que les exigences liées à la posture et 
à l’engagement des participants. Cette 
phase installe un premier cadre de 

commune du dispositif et prépare le 
terrain pour le travail introspectif et 
l’accompagnement à venir ; 

• 

de prendre des décisions. Cette étape 
permet de comprendre le producteur 
en tant qu’acteur, d’éclairer ses choix, 

ses motivations et ses contraintes, et de 

et la gestion de son exploitation ; 

• 

fonctionnement global de son 

combine un travail en salle et une 

que les observations soient ancrées 
dans la réalité du terrain. 

• Cette démarche fournit une 
compréhension technique, 
économique et organisationnelle 
précise, indispensable pour un conseil 

• 
une vision réaliste à long terme pour 

Le projet de vie aide ce dernier à 

performances agricoles et familiales. 
Cette projection stratégique soutient la 
prise de décision et constitue un outil 
clé pour orienter durablement le conseil 
agricole. 

5.15.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre de la démarche Tylay 

composés essentiellement de supports. 

• 
producteur de revisiter son parcours 

expériences utiles à la gestion de son 
exploitation ; 

• 
évidence les aptitudes techniques, 
organisationnelles et relationnelles que 
le producteur mobilise dans son travail 
agricole ;  

• 
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vue d’ensemble de toutes les activités 
du ménage pour comprendre 

• l’équilibre global de l’exploitation ; 

• 

techniques ; 

• 
les facteurs externes (marchés, risques, 

les décisions agricoles. 

• 

ses choix ; 

• 
priorités techniques, économiques et 

le changement ; 

• 

pour améliorer les performances de 
l’exploitation familiale. 

 
5.15.6. Limites de la démarche Tylay 

• forte exigence sur la posture du 

et la rigueur sont indispensables 
pour garantir la qualité du conseil et 
permettre aux participants d’obtenir les 
résultats attendus ; 

• 
la démarche requiert du temps, de la 
disponibilité et une réelle ouverture. 

5.16. Approche incubateur 

L’approche incubateur est une école 
de formation théorique, pratique et 
professionnelle au métier de l’Agriculture 
qui accompagne les projets de création 
d’entreprises innovantes pendant une 
période bien déterminée. Elle propose des 
services tels que le conseil, le mentorat, 

 
5.16.2. Objectifs 
L’objectif de l’approche incubateur 
est d’aider les incubés à démarrer ou 
à entreprendre une activité agricole 
innovante à travers le développement des 
compétences entrepreneuriales. 

5.16.3. Principes directeurs de 
l’approche incubateur 
L’approche incubateur repose sur les 

• 

des mentors, des experts et des 
entrepreneurs expérimentés qui les 
guident dans le développement de 
leurs projets ; 

• 
à des espaces de travail, services 
juridiques, comptables et infrastructures 
techniques à moindre coût ; 

• 

préparer une stratégie de valorisation 
des produits et des services. 

 
5.16.4. Etapes de mise en œuvre 
Les étapes de mise en œuvre de l’approche 

• 
• formation des incubés ; 
• 

des incubés. 

5.16.5. Outils à utiliser pour la mise en 
œuvre de l’approche incubateur 
L’approche incubateur utilise des outils 
pédagogiques (salles de classe et 

unités de production et de transformation, 
référentiels de formation et matériel 

et de gestion et des plateformes de 
communication. 
5.16.6. Limites de l’approche incubateur 
La limite de la mise en œuvre de 
l’approche incubateur est liée à l’exigence 
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humaines. 
 
   
 
Le Guide national des méthodes et outils 
de vulgarisation et de conseil agricoles 
est un document de référence destiné à 
harmoniser, professionnaliser et rendre plus 

de services de vulgarisation et de conseil 
agricoles. Son élaboration s’est fondée 
sur une démarche participative incluant 

la revue documentaire, des ateliers de 
cadrage et d’élaboration, ainsi que la 
validation du Guide. Cette méthodologie 
a permis de produire un document 
consensuel, centré sur les réalités du terrain 
et en cohérence avec les orientations 
nationales. 

Il propose une démarche claire et 
structurée permettant aux acteurs de 

la qualité des services fournis et de faciliter 
l’articulation entre les différents niveaux 
d’intervention. 

La présentation détaillée des principales 
méthodes et outils de vulgarisation et de 
conseil agricoles offre un répertoire pratique 
pour les utilisateurs du Guide. En déclinant 
pour chaque méthode les objectifs, 
principes, étapes de mise en œuvre, outils 
mobilisables et limites, le Guide contribue 
à des interventions plus adaptées et 

diversité des besoins des producteurs et 

et de conseil agricoles. Il importe une 
réelle appropriation par tous les acteurs 

pour tenir compte des innovations, des 
évolutions du contexte agricole ainsi que 
des nouvelles attentes des producteurs.  

coordonnée et durable du présent Guide 
national des méthodes et outils de 
vulgarisation et de conseil agricoles, il est 

impérieux d’assurer sa diffusion effective. 
Sa mise en œuvre effective contribuera 
à améliorer la qualité des services de 
vulgarisation et de conseil agricoles, 
à accroître les performances des 
exploitations agricoles et à soutenir 
durablement la transformation structurelle 

Conclusion
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